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oan« le discours d'ouverture de la session actuelle, le Roi a
ann°ncé que la Hollande ne se bornera pas à devaines paroles,
'orsqu'jl s'agira demanifester l'esprit vraiment libéral dont elle
est animée en matière de législation commerciale.

'-es propositions faites dernièrement à Mayenne ont donné
a mesure de l.i sincérité de cette déclaration roynle.

"«projet do loi, qui doit être présenté aujourd'hui même
au* Etats-Généraux, et sur lequel nous reviendrons demain, en
lo"rnit une nouvelle et éclatante preuve.

Nous avons fait voir dans nos numéros de jeudi 13 et de mer-
Predi 19 février, qu'en Belgique les libéraux accusent les ca-
"-tdiqnes «deruiner les droits et les liberlés les pins précieuses

,(le la nation et de jeter à pleines mains l'indifférence et le
* "'épris sur le gouvernementconstitutionnel ; " tandis que, de
eurcôté, les catholiques reprochent aux libéraux ,dese faire

* 'es fauteurs d'un despotisme odieux, de servir la cause de
"'étranger, de répandre les germes des divisions intestines
'et des haines religieuses jusques dansles derniers hameaux
"de la Belgique, d'avoir des chaires pour toutes les théories
'destructives de la famille et de l'étal, dejelerenfin lacorrup-
"'"'n ('ans les familles et l'émeute dans lesrues. »

En cilant ces aménités que les partisse lancent réciproque-
ltle"I àla tête, nous fîmes remarquer que ce n'était cerlaine-
'"-"■t pus à ce résultat qu'entendaient aboutir les pètitionnai-
es de 1829, et les hommes qui ont cru de bonne foi que la

■"évolution changerait la Belgique en un Eden où l'on verrait
es loups et les agneaux paître paisiblement les uns à côté des
"lires. Voici les illusions dont se berçait, encore en 1832,
"■" ÎNothnmb , Tailleur de l'Essai sur la révolution Belge.

« Après lant d'épreuves, forte de l'unité nationale, la Bel-
'giqun s'est donné des institutions propres. Elle n'arrive pas,
" les mains vides,dans la grande association des peuples :sa mise
"sociale, c'est la constitution qu'elle s'est faite. Dernier venu
" parmi les assembléesconstituantes, le congrès belge n'a copié
""personne; il a hardiment séparé la société religieuse delà
"société civile; par celte séparation absolue, il a rendu à la
"'"is aux cultes et à l'état l'indépendance, en consacrant les
'uroiis des minorités. Il a, avec la même hardiesse, attribué à
* 'a soeiélé civile toutes' les libertés que pourrait oomporler

e'at républicain le plus parfait, en conservant les seules ga-
a"li.es Je l'hérédité monarchique. Il a voulu mettre un terme
°x

Querelles

religieuses en les plaçant en dehors nï l'action

" GOUVERNEMENTALE; AUX

QUERELLESPOLITIQUES,

EN EMPRUNTANT AU
«RÉPUBLIQUE TOUTES SES LIBERTÉS ; A LA MONARCHIE, TOUTES SES CA-
» RANTIES. »

Quelleleçon pour les peuples qui voient aujourd'hui en Bel-
gique les querelles religieuses et politiques plus virulentes et
plus profondément enracinées dans les esprils qu'elles ne l'ont
jamais été sous le gouvernement précédent! Voilà comment
les révolutions ratifient leurs promesse.*. Il est vrai de dire,
qu'elles ont quelquefois pour'conséquence de valoir aiiT. ré-
dacteurs de journaux , qui les préparent par leurs écrits, des
places lucratives de ministres et d'ambassadeurs. C'est là, en
effet, nous l'avions presque oublié, une grande consolation et

une compensation suffisante tiour les peuples qui y perdent leur
bien-être matériel et moral.

L' Observateur Belge, journal de Bruxelles avait publié le 8
de ce mois, vn arliclesous le titre:Que devient la libertéduculte
enBelgique, dans lequel il appela l'attention de l'administra-
tion sur lesatteintes qui s'y commettent à la liberté des con-
sciences. L' Observateur cite diflerens casoù des malades avaient
été contraints à abjurer le protestantisme, et il dit qu'on refuse
aux moribonds le secours de leur religion, et qu'on n'admet
manie pas les pasteurs proleslans à l'hospice.

Cet article vient d'être incriminé par les administrateurs des
hospices comme calomnieux; de son côté 1' Observateur soutient
que tous les l'ails avancés dans son article du 8 février sont de la
plus grande exactilude el publie, à ce sujet, deux lettresde M-
Pancliaiid, niinistr.edu culleévangélique.d.iiislaquelleil rstrlit:
«que les membres du conseil des hospices manifestent les meil-
leures dispositions en faveur des coreligionnaires, mais qu'ils
ne pouvaient pas mettre les protestons entièrement à l'abri de
toute tentative de prosélytisme, parce que d'après le règlement
de l'hôpital , le curé a le droit de visiter chique malade qui esl
introduit, et lui offrir son assistance. Sans les assurances qui me
furentalors données, ajoute M. Panchaud, «j'aurais également
porté a la connaissance du public la manière dont on avait ob-
servé la liberté de conscience à l'égard d'un pauvre aveugle,
octogénaire, estropié et succombant sous des attaques réitérées
d'apoplexie. »

L'lndépendance Belge, après avoir reproduit les lettres du
pasteur M. Panchaud, ajoute les réflexions fort judicieusesci-
après :

» Les actes de prosélytisme signalés par /' Observateur comme
ayant élé exercés'dans deshôpitaux sur des malades protestans,
sont d'une extrême gravité. Il esl fort à désirer pour l'honneur
du pays qu'ils soient convenablement expliqués, d'autant plus
que ces faits ne passent pas inaperçus; la presse étrangère les
rapporte et nous les trouvons résumés dans le dernier numéro

de la Gazette de Prusse, de manière à faire comprendre qu'ils
excitent une vive sensation.

Il serait déplorable que les pays protestans pussent penser
que la liberté des cultes, proclamée par la constitution bel**e,
serait un vain mot pour ceux,de leurs co-religionnaires , qui
sontcontraints au cas demaladie d'aller se faire traiter dans des
hôpitaux , où ils y seraient soumis à des tortures morales et pri-
vées de la visitedes ministresde leur religion.

Le conseil général des hospices proteste contre l'exactitude
des Cuits signalés; il s'inscrit en faux. Mais /' Observateur dé-
clare qu'ils seront prouvés lorsque le moment sera venu-; lit-
lettre de JA. Panchaud, que nous avons reproduite hier, nous
apprend d'ailleurs que les plaintes ne sont pasnouvelles. Il faut
par conséquent que ces faits soient éclaircis, afin surtout de
prévenir le relour des écarts d'un zèle évidemment blâmable
el qui frise l'intolérance du moyen âge. "

Ce n'esl point lord John Russell qui a pris sur lui, comme on
l'avait annoncé, de demander la division de In proposition de
sir Robert Peel sur l'income tax. M. Roebuck,membre de l'op-
position radicale, s'estchargé de présenter cettemolion qui avait
pour but de décharger l'industrie, le commerce et les profes-
sions libérales, de l'impôt établi en 1842, et dont le cabinet de-
mande aujourd'hui la prorogation pour 3 ans.

Dans celte première épreuve le ministère a obtenu une ma-
jorité de 208 voix, l'amendement de M. Roebuck ayant été re-
jeté, dans la séance du 18, par 263 voix contre 55.

Mais nous voyons que, dans celte même séance, lord John Rus-
sell a annoncé à la chambre des communes qne.dans le comité
des voies et moyens, il proposera l'amendement suivant : 'Lo-
opinion de la chnmbredrs communes est, que le plan, proposé
» par legouveriiement delà reine, relativement aux droits sur les

" sucres et tendant à maintenir une distinction entre le sucre,

«produit du travail libre et le sucre, produit du travail d'escla-
» ves, que ce plan esl impraticable et illusoire , qu'il aggrave
» le mal enlisé par la protection qui est accordée aux colonies

" anglaises, aux dépens desconsommateurs,el qu'il causera tant

"de préjudice au trésor que la suppression de l'impôt
" sur les revenus, et de celui sur la propriété, au bout des troi.;

" annéi's de prorogation demandées, deviendra extrêmement
» incertaine et improbable. "Il est probable que toute l'opposition whig appuiera celte
motion qui lui offre un moyen de se populariser parmi
les classes actives du pays. Cependant elle nous parait
avoir peu de chances de succès. Il en est de même de quel-
ques réductions d'impôt que diverses fractions de l'opposi-
tion doivent réclamer, sur l'abolition delà taxesur les fenêtres,
stirladrêche, elc. ; sur aucune deces questions il ne saurait y
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CHAPITRE XII.

Le journal de la Mayeux.

orine, revenue duns sa chambre quelques heures après y uvoir caché le
Va illBcr' l soustrait dans l'appartement de la Mayeux, cédant à su cm insité,
'i.'" 'e parcourir.

Ban ,lei

--°t

elle ressentit un intérêtcroissant, une émotion involontaireen li-
p ces confidences intimes tic la jeuneouvrière.

po.. I"^''1"^'' plusieurs pièces de vers, qui toutes respiraient un amour passionné
-.- Agricol, amour si profond, si

naïf,

si sincère, que Florine en fut touchée
dj, "a la difformité ridicule de la Mayeux: parmi plusieurs pièces de vers,
(les nVnous, se trouvaient différens fragmens, pensées nu récits,

relatifs,!

r-ttjf*"* u'Vl'iB. Nous en cilernns quelques-uns, afin de justifierl'im-iiession
"ue que celte leclurecausait à Florine.

Fragmens dujournaldela Mayeux.
»péra'Ccst aujourd'hui ma fête. Jusqu'à ce soir, j'ui conservé une folle es-

»([!,, ''r'j'élais descenduechez Mme Baudoin pour panser une plaie légère
»i| .,a 'e avait àla j.imhe. Quand je suis entrée, Agricol était là. Sans doute
"In „'ffe "10' avec sa mère, car ils se sont lus lout -à-coup en échangeant
»rnn(|r",rire d'intelligence:et puis j'aiaperçu,en passant auprès de la com-
"!'ii«e' '"le jolieboîle en carton, avec une peint le sur le couvercle .. Je me

*lillis eutie rougir de bonheur... J'ai cru que ce petit présent m'était des-
,p' ""ais j'ai lait semblantde ne rien voir.

"iïl*|. dam que j'étaisà genoux devant sa mère, Agricol est sorti .-j'ai re-
"tlre

I' 1" lu'ilemportait la jolieboîte. Jamais Mme Baudoin n'a été plusten-
>J|'«inïi . " matei nelle pour moi que ce soir-là. Il m'a sembléqu'elle se t-on-

*' ** î-jp e '"eilleurpheurerpie d'habitude. — C'est pour me renvoyerplus vite,
"Par-; 'le"sé, — afin que jejouisseplus tôt de la surprise qu'Agricol m'a pré-

Hi,

■

"■le,, Sa' comme le cceur m* battait en remontant vile, vile à mon cabinet!
"Mi,. sfestee un moment sans ouvrir la porte pour faire durer mon bonheur-

^^gtemps.

V«ir le Journalde La /latje,d'hier.

«Enfin... je suis entrée, les yeux voilés de larmesde joie; j'ai regardé sur
»ma table, sur ma chaise,., sur mon lit, rien;., la petiteboîte n'y élaitpas.
«Mon

cSur

s'est serré;., puis je me suis dit: ce sera pour demain, car ce n'esl
«aujourd'hui que la veille de ma lête.

»La journées'e»t passée... Ce soir esl venu... Rien... Lu jolie bnîle n'était
«pus pour moi... Il y avait une pelotle sur sou coinercle... Cela lie pouvait
«convenirqu'à une femme... A qui Agricol l'a-t-il donnée?..

»Eu ce moment jesouffre bien...
»l.'idée que j'aliat-hnisà ce ([n'Agricol me souhaitaima

fêle,

est puérile:..
«j'ai boule (le me l'avouer ;.. niais cela m'eût prouvé qu'il n'avait pas oublié
«que j'avais un autre nom quecelui de la Mayeui, nue l'on me donne tou-
wjours ..

«Ma susceptibililéà ce sujet esl si malheureuse,si opiniâtre,qu'il m'est im-
»possible de ne pas ressentir un moment déboute et de chagrin toutes lesfois
«qu'on m appelle ainsi :la Mayeux... Et pourtant, depuis mon enfum-e... je
«n'aipaseu d'autre nom...

«C'est pour cela que j'auraisété bien heureu-e qu'Agricol profilât de l'oc-
«ciisiou de ma fêle pourm'appeler uneseule fois de mon modestenom... Ma-
ndeleine.

« Heureusement, il ignoiera toujours ne vSu et cc regret.

Florine de plus en plus émue à lu lecture de celte page d'une simplicité si
douloureuse, tourna quelques l'enillcis, etcinilinua :

« .... Je viens d'assister il l'enterrement de cette pauvre petite Victoire
-11.-i biu, noire voisine... Son père, ouvrier tapissier, esl allé travailler au
-mois loin de Paris... Elle esl morleà dix-neufans, sans parens auiourd'elle;
«son agonien'a pas été douloureuse: la bravelemmequi l'a veillée jusqu'au
«dernier moment, nousa dit qu'elle n'avait pas prononcé d'autres mots que
«ceux-ci :

» — Enfin... enfin...
» Et cela commeaveccontentement,ajoutait la veilleuse.
» Chère enfant ! elle élait devenue bien chétivej mais à quinze ans c'était

«lin bouton de rose... et si jolie...si fraîche... des cheveux blonds, doux cotn-
■ iiii: de la soie: mais elle a peu à peu dépéri , son 'lut de carde use de matelas
»|»j tuée Elle n été, pour ainsi -HWL' '-'"poisnnnée à la longue par
«les émanations des laines... (1) son metier était tl'antani plus 'malsain

(1) Ou lit les délailssoi vans dans la Ruche Populaire, excellent'recueil ré-
digépur desouvriers, dont nous avons déjà parlé :

«CARDErjSESIiEii'.TEUTS. —La poussière qui s'échappe de la laine fait du
carnage vn état nuisible à la santé, mais dont le danger est encore augmenté
par les falsifications commerciales.Quand nn moutonest tué, la laine du cou
esl teinte desang: il faut la décolorer,afinde pouvoir la vendre.A eet

effet,

on la trempe dans de la chaux, qui, après en avoir opéré le blanchiment y
reste enpartis: c'est l'ouvrière qui en souffre: car, lorsq-u'ellefuit eet ou-
vrage, la chaux qui se détachesous forme de poussière, se porte à su poitrine
par le fait de l'aspiration,et le plus souvent lui occasionne des crampes di s-
lomac el des vomissemens qui la mettent dansvn étal déplorable; la plupart
d'euli'ellesv renoncent; celles qui s'y obslioent gagnent pour le moins un
callinhe ou uiiaslhuiequi ne les quitte qu'a la mort.

» Vientensuite le crin, dont leplus cher, celui que l'on appelleéchantillon,
n'est mèine pas pur.On peut jugerpar là de ce que doit êlre le connuun, que les
ouvrières appellent crin au vitriol, et qui est coin, osé du rcb-.is des poils de

«et plus dangereux qu'elle travaillait pour de pauvres ménages dont la lit---
«rie esl toujoursde rebut.

» Elle avait un courage de lion et une résignation d'ange; elle me disait
«toujours de su petite voix (louée, entrecoupée çà et là pur une toux sèche
«et fréquente : — Je n'en ai pas pour longtemps,vas , à aspirer de la poudre
«de vilriol et de chaux toute ta journée

;

je vomis le sang cl j'ai quelquefois
«descrampes d'eslomacqui me l'ont évanouir.

t Mais change d'état, — lui di'ait-je.
» — El le temps defaite un autre apprentissage? — nie répondait-elle, —

net puis, maintenant il est trop tard , jemitprise, je le tenu bien... iln'y n
»pas

dema/uute,

— ujnutait la bonne créature, —car je n'ai pas choisi
«mon

état;

c'est mon père qui l'a voulu ; heureusement il n'a pas besoin de
«moi. Et puis, quand on est mort... ou n'a plus à s'iuqniélcr de rien, et on
une craint pas le chômage.

» Victoire disaitcette triste vulgarité lrès-«incèr(imeut , el avec une sorte
»de satisfaction. Aussi ellee-t morte en disant:.. Enfin... enfin...

» Cela est bien pénible à penser, pourtant, que le travail à qui lepauvre
«est obligé de demander son pain devientsouvent un long suicide.'

» Je disaiscela l'autre jourà Agricol ; il me répondait qu'il y avaitbien
«d'aulies métiers mortels: les ouvriers dans les eauxfortes , dans la cérttso
«et dans le minium entre autres, gagnent des maladies prévues et incura-
«bles dont ils meurent.

«Sais-lu,

— ajoutait Agricol, —sais-tu ne qu'ils disent lorsqu'ils par-
aient pour ces alcliersuieiirlrieis? — Nous allons à l'abattoir!... «

» Ce mot , d'uneépouvantable vérité , m'a fait frémir.
» — Et cela se passe de nos jours!.. — lui ai-jedit, le coeur navré;— el on

«sait cela ? Et parmi tant de gens piiiss.uis, aucun ne songeà cette inorla-
«lité qui décimeses frères , forcés de mangerainsi un pain homicide?

» — Que veux-tu, mu pauvre Mayeux? — me répondait Agricol, tant
«qu'il s'agit d'eurégiinenler le peuple puur le faire tuer à la guerre , on no
«s'en occupe que trop; s'agil-il de l'organiser pour lo faire vivre... Pc'-
»sonne n'y songe , sauf M. Hardy , mon bourgeois. Et on dil : Bdi ! — I" 'a,,n*
*la misère ou la souffrance des travailleurs, qu'est-ce que calait? Ce o est

«pas du la politique... On se trompe, — ajoutait Agricol , — c'est rtus

Q>OE

«DE LA.roi.rriQ.UE !
« Comme Victoire n'avait pas laissé de quoi payer un service v

«l'église, il n'y v eu que la présentation du corps sous le porche; car il n'y
«a pas même une simple messe de moris pour le pauvre -" et pus, comme
«ou n'a pas pu donner 18 francs un curé, aucun prêtre "'a accompagné l«
«char des pauvres à la fosse commune.

» Si les

funérailles,

ainsi abrégées,ainsi rcstreinles, ainsi tronquées

,suf-

«lisentau point de vue religieux, pourquoi en imaginer d'antres ? Est-ce
«donc par cupidité ?... Si i Iles sont , au contraire , iiisuffisuiiles , pourquoi
«rendre l'indigentseul victime tle celle iimiffi-aiice i

Mais à quoi bon s'inquiéter de ces pompes, de cet encens , de ces chanls.
«dont on se montre plus ou moins prodigue ou avare?...à quoi bon ? à quoi
«bon! Ce sont encore là des choses vaines cl leireslres , et de celles-là non
«pins l'amen'a de snuci lorsque, radieuse, elle remonte vers le créateur.

chèvres, de boucs et des soie» dosangliers, que l'on ,Msse .„, vilri„|

,-"

,uordpois dans la teinture,pour brulcret déguiserle's corps étrang**M tels- une làpail , les épine», et neme des

more*»,,*

de ueai)i „"„„ „c "„,, ' ]g- .
d'ôler, cl qu'on reconnaît encore souvent quandon travaillece erin, duquelsort une poussière qui l.nt autant de.avages quecelledc la luineà là febatix.



avoir concert entre les réclamins, les intérêts des uns étant
en conflit évident avec ceux des autres. Nous pensons donc que
les projelsfinaiieiersdesirßobert Peel seront adoptés en entier,
on que s'il y entre quelques légères modifications, comme dans
le taux des droits sur les sucres, elles seront votéesdu consente-
ment du cabinet lui-même.

Le vote qui a en lieu, premier triomphe pour sir Robprt
Peel, établit virtuellement la prorogation de l'ineome-taxeix at-
tendant que cette mesure financière obtienne défait la sanction
du parlement.

Uier on a célébré rui cotte résidence, de la manière accoutu-
mée, le 28' anniversaire de S. A. R. le Prince d'Orange. Tous
les édifices publics étaient pavoises el des drapeaux flottaient
dans les principales rue»rie la ville.

A cette occasion, les orphelin- et les vieillards de l'hospice
de la communauté èvangèlique, luthèrienna en cetle résidence,
ont eu, comme de coutume, un banquet. S. A. R. Madame la
Prin«;esse d'Orangea daigné honorer de son auguste présence
cettefête que les halsitana de l'hospice doivent à su généreuse
bienveillance.

Les directeurs et la population de l'hospice ont témoigné de
la manière la plus touchante leur vive reconnaissance à S. A.
R., qui y a répondu avec la plus gracieuse affabilité.

Avant-hier est mort m cptle résidence à l'âge de 78 ans, M.
Antoine Guillaume Philipse, président de la haute cour des
-Pays-Bas, commandeur de l'Ordre du Lion-Néerlandais.

De 1814 jusqu'en 1818 M. Philipse remplit les fonctions
dp procureur-général près la haute cour de justice à La Haye.
Depuis l'époque où la nouvelle organisation judiciaire fut
introduite dans le royaume, il occupa le fauteuil de présidence
dece haut collège, fond ions que nonobstant son âgetrès-avancè
il remplissait continuellement avec un zèle infatigable.

Nous avonspublié hier une correspondance de Hanovre qui
faisait ressortir ions les avantages qu'on attend dans ce pays de
la jonction de notre chemin de fer avec celui de l'Aliemagne-
septentrionalc. Dans les provinces de Gronitigue el d'Overyssel
mi n'apprécie pas moins l'importance delà mise â exécution
de ce projet ; car nous apprenons que la chambre de commerce
de Groningiie a déjà fait les démarchespréliminaires à cellefin;
et s'il faut en croire 1'Overyttelsche Courant du 17 de ce mois,
le plan de jonction de ces résaux de chemins de fer aurait été
accueilli très-favorablement parle Roi et le gouvernement.

«Hier, Agricol m'a Tait lire un article do journal, Hun* lerjuel rm employait
«tour à tour le lilâme violonl ou l'ironie ainère et dédaigneuse pour uttu<;uer
»ce iju'on appellelufuneste tendance dequelquesgens du peup e às'insiiuirc,
»à écrire, à lire les poètes, et i|ucli| uefois â l'aire des vers.

«Le» jouissance» uialéiieltcs nous sont interdites par la pauvreté. Est-il
«humain de nousreprocher de rechercher les jouissancesîle l'esprit?

«Quel mal pcul-il résulter de ce (pie ch:u|ue «oir, après uur journée labo-

rieuse,

sevrée de tuut plaisir, de toute distraction ,je me plai«e, à l'imu de
«lons, iiassemlileri|iieli|iies «ers...

Ou

il écriresur ce journal les impressions
«bounesou mauvaises i|uej'ai lessenties?

«Agricol est-il moins bon ouvrier, parce que, de retour chei sa mère, il ein-

»|iloi.- sa journée du ilim.nielleà composer tpiel(|ues-ou» de ces chants popu-
slunesqui gliiriKcnl les labeur», nourriciers de l'arlisau , l*ttj disent à tous :„Espéranceet friilernilé ! fie l'ait ilpas un plus dignemuge de sou temps, que
inCil le pussuil an eabuet?

»Ah! ceux-làquinuus blâment de ces innocenteset noble» diversions à rm»
«pénible» travaux el à uns maux , se trompent lorsqu'ils croient qu'a mesure
«queriiitelligeime s'élève et «e riifßiie , on supporteplus impatiemment les
«privations , lu misère , el que l'iiritaliou»'eu acoroitcontre le» heureux du
.-i mon du 1...

«En uilioeltunt même que cela suit , cl cela n'est pas , ne vaudiait-ilpas

"mieux avoir un ennemi intelligent, éclairé,à la raison cl an coeur duquel on
«puisse s'adresser, qu'un ennemi stupide, laioucheet implacableP

« Mai» iiioi.au

ci.m,ai ie,

le» inimitié»s'effacent à mesureque l'esprit se dé-
«veloppe,l'horizon de la compassion s'élargit; l'on arrive ainsi à comprendre
«les douleur» morales; l'un reconnaît alors que souvent aussi les richesuni
"de terriblespeines , et c'est déjà une communion sympathique que la fra-

" leruitéd'inlorluiie.
"Hélas! eux aussi perdent el pleurent amèrement des eufans idolâtrés,des

"maîtresses chéries , de» inèies adorables; ebex eux aussi , parmi les femme»
».ut tout, il ya, au milieu du luxe (t de la grandeur, bien du»

cSurs

brisés ,
abien (le-aines souffrante», bien de» larme» dévorceseusecret...

"Qu'ilsne s'etfraienldoncpas...
«En «'éclairant... en devenant Icure'gal en intelligence,le punple apprend

"à iilaindiele» riches s'ils sont malheureux et bons,... El à le» plaiudie da-

"vaiilage ciicoie s'il» sont heureux et médian».

" ...Quel bonheur!... quel beau jour ! Je m mc p o„èdc pas de joie. Oh !

"uui, l'homme est bon, est humain, esl charitable. Oh ! oui, lu créateur a mi»
«en lui tons les instincts généreux... et à moins d'élre une exception nion-
«sirueuse, ce n'e«ljamais volontaireinentqu'ilfaille mal.

"Voiià ce que j'ai vu tout-à-I'heure,je n'allends pas à ce «oir pour l'écri-
»ie : cela, pour ainsi dire,refroidirait dan» mon

cSur.

«J'étaisallé porter de l'ouvrage pressé

;

je passuis sur la place du Temple

;

-à quelquespasdevant moi, vn enfant de douzeans au plus, tèteet pieds nu»

:>

maigre le froid, velu d'unpan talonet d'un mauvais bourgeronen lambeaux,
«conduisait par U bride ungrand cl grosclicval de ('llitictle, délelé, niait
«pourtant ton harnais ; ... do temps à autre le cheval s'srrèlait court, refu-
ssaut d'avancer

;

... l'enfant n'ayantpa» de fouet pour le forcer de inarcher,
"le tiraiten vain par su bride, le cheval restait immobile.-. Alors le pauvre
«petit s'écriait : 0 mon Dieu !... mon Dieu!... — El pleurait à chaude» lar-
iimes... en legarJaulautour do lui pour implorer quelque secours des pas-
J>3a n».

"Sachère petite figureétaitempreinted'une douleursi navrante, que,«an»
siélléehir, j'eulrepn» uueehote dontjeiie pui» maintenant m'einpècher du
«soin ire. car je devai» ollrirun spectaclebien grotesque.

«J'aiune peur horrible deschevaux, et j'aiencore plu» peur de memellre
"en évidence. Il n'importe,jem'armai de courage, j'avaisun parapluie àla
«iiiuin... je m'approchai du cheval, el avec l'impétuosilé d'une fourmi qui
«voudraitébranler une grosse pierreavec nu brin de paille, je donnai de ton-.

"te ma forcerm grandcoup depaiaplniesur la croupe durécalcitrantanimal.
« — Ah ! merci !ma bonne dame, — s'écria t'ent'aui en essuyant ses lar-

smet, — frappei-le encoreune

fois,

s'il vuuspluit ; il se relèvera peut-être.
"Jeredoublai héroïquement; muis hélas .'lecheval, soit nicclnuceté, toit

"paresse, fléchit le» genoux,se coucha, se vautra sur le pavé ; puis s'embar-
» lassant (Uns son harnais, il lebrisa et rompit son grand collier de bois ;je

"m'étais éloignée bien viledans la craintederecevoir de» coups de pieds...

"L'enfant, devantceuotiveaii désastre, nepul quese jeterà genoux au tni-
slieu de la rue; pui» joignantles mains eu »aiigloltaut,il s'éeriu d'une voix

" désespérée ;—Au secours! ... ausecour» 1 ...
sCe ori fut entendu, plusieurs passaus s'attroupèrent , une correction

"-beaucoupplu» efficace que la iiiieuiiel'ut iidininistrée au cheval rélil qui su
«releva.... mai» dansquel état,grandDieu! élan l sans banni" !

»— Mon mai ire mebattra, - «'écria le pauvre enfant en redoublant de
»»aiiglot«,— jesuis déjà enrelard de deuxheure», car le cheval ne voulait
spas marcher, el voilà «on humaisbrisé... Mon maître ne billIra, me chassera.
Qu'est-ce que jedeviendrai,mou Dieu î je n'ai plus ni père ni mère...

»A ce» mot» prononcétavec uneae-rlaniutinn déchirante, Il lie brave ninr-

« chaudedu Temple qui était parmi les curieux, s'écria d'un air attendri :
>— Plu» depère, plu» de mère! ... Se te dêsoe pas, pauvre pelil, il y a dus

«ressources au Temple,unvaracomiiiodurlon humais,et »i mescommères soul
«comme moi, tu ne t'en iras pas pieds nus et lète nue par un temps pareil "

sCelte proposition fut accueillieavec ueclain ilion; on emmena l'enfantet

"le cheval; le» uns «'occupèrent de raccommoder le harnais, puis une mar-

chande fournil unet-asi-nelle, l'autre nuepaire de bas, celle-ci les souliers,
«celle U unebonne veste; en un qnart-d'heiire, l'enlantl'ut bien chaudement

"vélu, le harnais réparé, et un grand garçon de dix-huituns, brandissantun

"rouet qu'il(il olaquer aux oreille» du cheval en manière d'avei tissement, du

"à l'ciifiinl qui,regardant lour à lotir et se» bons vêleuieiisel lus marchai! les,
«se croyait le héros d'un coule do fées:

» — Où demeure Inu mai

fit,

mou garçon t

«—Quai duCanal

Saiiil-Sartiii,

monsieur,— répondit-il-finie-voix émue

"et Irciiiblantedejoie.
»- Bon! —dit lejeuue homme, -—je vais t'aiderareconduire lon cheval

«qui, avecmoi, marchera droit, et je dirai à ton maître que ton retard vient
nie sa faute. Ou ne confie pas un cheval rétif à un enfant de lou âge.

" Vu moment de partir, le pauvre petit dit timidementà la marchande eu
»ölunt su casquette :

»— Madame, >oulex-vou*permettre queje vous embrasse?
»Et se» yeux se remplirent de larme» derecounaiss niée. Il y avail du cteur

«chez cet enfant.

"Cette scène de charité populairem'avait délicieusement ému»; je suivis
«des yeux, aussi longtempsque jo le pus, lu grand jeunehommeel l'enfant
«qui avait peiueà suivre cetle fois le» pas du cheval, subitementrendu docile

"par la peur du fouet.
»Eh bien! oui, je lerépète avecorgueil, la créature esl naturellementbon-

sue et secourai) le : rien n'a été plu» spontané que ce mouvement de pitié, de

" tendresse, dans cette

foule,

lorsquece pauvre petit s'est êciié : Que deve-

"nirl... je n'ai plus ni père ni mère!...

"Malheureux enfant!... c'est vrai, ni père, ni mère,... me disuis-je.... Livré
«à un maître brutal qui le couvre à peine de quelques guenille» et le maltrai-
te;., couchant «ans doute dans le coin d'à ie écurie... pauvrepetit ! il est
«encore douxet bon, malgré la misèreel le malheur... Je l'ai bien

vu,

il était
"plu» reconnaissant que joyeux du bien qu'on lui faisait... Mai» peut-être
"culte bonne nature,abandonnée,sansappni, «ans conseil, saut secours, exas-
" pérée par les mauvais Iraitemens,se

faussera,

s'aigrira. Puis viendra l'âge
«despsssious,... puis tes excitations mauvaises...

"Ah!... chez le pauvre déshérité, la vertu est donbleuieni sainte et respoe-
«table.

«... Ce malin,après m'avoir, comme toujours, doucement grondéede ce

"queje n'allais pas à lu musse, lu mère d'Agricol m'a dit ce mot si touchant
» luns su bouche iiigéiiueincnt croyante: — Heureusement , je prie plus pour

"loi nue pour m-u, mu pauvre Mayeux; le bon Dieu m'entendra, et tun'iras,
»jel'espère, qu'eixpurgatoire...

«Bonne mère .. aine augélique,ellem'a ditces paroles avec une douceur »i
«grave ut si pénétrée , a-ce une loi si sérieuse dans l'heureuxrésultat de sa

" pieuse intercession quej'ai senti tues yeux devenir humides el je me suis
«jetée à son cou , aussi séi ieutement . aussi sincèrementreconnaissante , que
"si j'avaiscru au purgatoire. »

" ...Ce jourv clé he.lieux pour moi : j'aurai, je l'espère, trouvé du travail,
«et je devraice bonhuur à une jeunepersonne remplie de uusurel de bon'é :
«elle doit lue conduire demain un couvent de Saiillu-Marie où elle croil que
"l'on piturru in'etnployer... »

Florine. déjà profondément émue pur la lecture de ce journal,tressaillit à
ce puss.ige où la Mayeux pari.ûl d'elle,et coutiniiu:

t Jamaisjen'oublierai avec quel louchant intérêt, avec quelle délicate
«bienveillanceculte belle jeunefille m'a accueillie, moi, si pauvre el si inal-
"heureuse. Cela ne m'étonne lias,d'ailleurs; elle était auprès de Mlle de
"Cardoville.Elle devait èlredigne d'approcherde la bienfaitrice d'Agricol.Il
"me sera toujours cher el précieux de nie rappeler son nom

;

il est gracieux
"ut joli comme suit visage; ellese nomme Florine... Jone suis rien, jene pos-
»"èdc rien, mais si les

vSux

ferven» d'un creur pénétré de reconnaissance
«pouvaientêtre entendus,Mlle Florine serait heureuse, bien heureuse.

»Hélit<! jesuisréduite à faire des vroux pour e11e... seulement de»

vSux,...

«car ne je puis rien... que me souvenir et l'aimer, »

Ces lignes qui disaient si simplement la gratitude sincère de la Mayeux,
portèrent le derniercoup aux hésilatiuii» de Florine;elle neput résister plus
longtemps à la généreuse tentation qu'elleéprouvait.

A mesure qu'elleuvuit lu les divers fin gmens dece journal,son

affection,

sonreipect pour la Mayeuxavaientfuit de nouveauxprogrès ; plus que jamai»
elle sentait tout ce qu'ilyavail d'iuiàme à elle do livrer peutêfte aux sarcas-
mes et auxdédains lus plus secrètes peusèesde cette infortunée.

Heureusement, lebien esl souvent aussi contagieux que le mal. Eleolrisée
pur lout ce qu'ily avait dechulcuicux, de noble et d'élevé dans le» page»
qu'ellevenait de lire, ayant retrempé sa vertu défaillante à cette source vi-
vifianteet pure, Florine, cédant enfin à un de ces bons moiiveinens qui l'en*
trainuienl parfois, soitit de chez elle,emportant le manuscrit, bien détermi-
née, si la Mayeuxn'étaitpas de retour, à le remettre oùelle l'avait pris, bien
résolue aussi dédire à Rmliii que, cetteseconde foi», se» recherches au soje-
(i il joui'val avaient clé vaines, la Mayeux s'étant sans doute aperçue de la pre-
mière tentative de soustraction.

(ta suite à demain.)

Vieuxtemps
Des soirées comme celle d'hier, à la salleDiligentiâ, sont de

véritables fêtes auxquelles on est heureux d'avoir assisté et
«tant on conserve le souvenir aussi longtemps que l'on reste
sensible aux merveilles de la musique. Dès que Vieuxtemps ap-
parut sur rcstraile.ious les musiciens se levèrent et toute la salle
l'accueillit par les plus vives acclamations qui semblaient ne
pas devoir finir. L'enthousiasme s'accrut à chaque morceau
exécuté par le grand artiste, el les expressions manquaient aux
auditeurs pour se communiquer les sensations diverses dont son
archet magique transportait leur âme. Au jugement de lous les
connaisseurs,le talent dece virtuose a grandi encore depuisqu'il
est allé recueillir au nouveau monde de nombreuses couronnes
rommel' Europcpresquetoule eutièreen avait depuis longtemps
orné son jeune front, et cependant on sesouvient des prodi-
ges dont il nous rendit témoins, il y a cinq ans déjà, à son
voyage en Hollande, lorsque le public de toutes nos villes se

pressait à ses concerts et ne pouvait se lasser de l'entendre.

Nous ne chercherons pai à analyser les trois morceaux exé-
cutés hier par Vieuxtemps ; c'est-à-dire, le 3econcerto , les
Arpèges et les motifs de Norma pour la -4" corde. Tous ont
fourni au grand violiniste l'occasion de déployer de la manière
la plus saisissante , les qualités brillantes et solides qui le dis- ,
tinguent si éminemment, et comme exécutant et commecoin posi- i
leur; tous ontexcité les transports d'enthousiasme de la salle]
entière, qui la rappelé à diverses reprises et qui a associé ses

;

bravos, longtemps prolongés, aux trois fanfares parties de lor- !
chestre à la fin du concert.

Dans les nombreux articles consacrés à Vieuxtemps parles [
journaux étrangers , il en est un auquel nous empruntons un ■

passage, comme résumant parfaitement l'opinion que les j
vrais connaisseurs chei nom se sont formée du talent de eet j
artiste. Après avoir énuméré les diverses qualités èminentes ,
qui caractérisent le jeu de Vieuxtemps , le Journal de Liège
ajoute : j

« Vieuxtemps a d'ailleurs un avantage qu'il convient d'in-

" diquer. C'est celui d'êtreentré et des'être maintenu , malgré
«detrop sèduisans exemples, dans la voie sévère de l'école clas- j

" sique , car on peut la nommer ainsi. Les hautes et fortes pen- I
» sèes , les formes larges , l'expression simple et noble , en un
» mot, le beau sans recherche et sans frivolité, voilà son doutai- ;
» ne, et il y estroi »

Nous ferons connaître demain l'opinion d'un des meilleurs
critiques de France sur le nouveau concerto dédié au Roi par
Vieuxtemps, et qu'il doit bientôt faire entendre à la Cour.

1 ii &&B&~<sm^=—
Nous avons annoncé hier, d'après les journaux suisses, que

l'envoyé prussien , le comte deWylich et Loltiim était attendu
à Berne ces jours-ci. Nous voyons maintenant, dans une cor- j
respondancede Berlin,en date du 1-4 février.que M. deLottum, i
en dernier lieu ministre plénipotentiaire et envoyé extraordi- i
nuire près notre cour, a refusé leposte d'envoyé extraordinaire ;

et ministre plénipotentiaire près la confédération helvétique, j
qui lui a été offert, il y a quelques mois. Depuis son rappel de La j
Haye, M. lu comte deLottum habile son château de Lissa près
de Breslau.

Nous avons dil, dans un de nos derniers numéros, que le roi
de Hanovreavait fuit d'importantes concessions à la navigation
suédoise et norwégienuesur l'Elbe; cettenouvelle se confirme.
Voici ce que nous lisons à ce sujel dans une lettre deStockholm
en date du 7 février :

«S. M. le roi deHanovre a accueilli favorablement une do-
iiiande faite par le gouvernement du roi , et a décrélé en con-
séquence que les navires suédois et norwègiensfussent exemptés
à l'avenir de l'obligation de jeterl'ancre en passant la douane
de Siade, et qu'ils fussent pinces, quant à ce point, sur lo même
pied que les navires hauovrit-ns. »

L'état de la noblesse Suédoise a adopté , le 7 courant, la
proposition de mettre pendant trois ans une somme an-
nuellede 10,000piastres espagnoles à la disposition du gou-
verneur de l'île Saint-Barthélémy pour affranchissement d'es-
claves.

M. dellarlmansdorf, chefdu parti ultra-aristocratique, a fait
la proposition à l'état de la noblesse de demander, par une
adresseau roi, que l'introduction de l'égalité du droit d'héré-
dité, votée parles trois autres états, nesoit pas applicable à la
noblesse, d'autant plus que cette question touche aux privi-
lèges.

On écrit d'Emmerich , le 14, à la Gazette de Cologne : « La
nuit dernière, la violence du vent a produit , contre toute at-
tente , la débâcle de la glace sur le Rhin , qui avait pris la nuit
précédente. La violence de l'eau et des glaçons était telle, à
l'entrée du port, que deux bateaux a vapeur qui y étaient à
l'ancre, le Néerlandais et la Grande-Duchesse héréditaire de
liesse, furent poussés au loin. Le premier, ayant eu ses cables
rompus par le contre-coup , fut entraîné au milieu des glaçons,
et il fallut tout le sang-froid et le courage du capitaine et de
l'équipage pour lui faire gagner un banc de sable. Nous l'a-
vons vu plus tard repasser devant la ville. Le Prince Emile ,
capitaine Muller, fut, en dépit de tous ses efforts, jeté sur le
banc desable, et l'équipage et le chargement étaient en grand
danger. »

Lesdernières nouvelles de Suisse sont d'une haute impor-
tance. (Voirplut bas.)

Le courrier de France et d'Espagne ne nous arrive qu'au mo-
ment où nous mettons sous presse. (Voir notre Post-Scriptum
à la i"page. )

Coup d'oeil sur la situation de in Suisse.

Tout le monde n'est pas au courant des graves événemcns qui
se [tassentaujourd'hui en Suisse. Il estde fait qu'il faut une étude
continue pour ne pas perdre le fil des complications qui y sur-
gissent sans cesse et sur tant de points à la fois.

L'articlesuivant, que nous trouvons dans la Revue desDeux
Mondes, nous parait jeter un grand joursur les affaires de la
Suisse; et nous pensons que nos lecteurs nous sauront gré de
le leurfaire connaître.

La Suisse, comme on sait , est, au nSud de l'Europe , une
république dont l'unité toute morale se compose d'un ensem-
ble de contradictions. On croirait volontiers que la natureet
l'histoire ont voulu faire là , dans ce petit coin delerre cen-
tral , une expérience de ce que peut l'opposition des races , des
langues , des cultes , pour dissoudre on pour combiner, à une
plus haute puissance morale , cet esprit de la nationalité qui
est l'aine et la vie des peuples ; mais , comme l'aine humaine ,
celle-là non plus ne se peut disséquer ni déterminer sous lu
scalpel, dans aucune des fonctions du corps politique qui lui
servent d'organes. La Suisse a jusqu'à présent vécu, pensé,
agi comme nn être qui jouit de toute son individualité propre ,
qui possède cetteunité intime et forte , principe vital et mys-
térieux qui manque seul aux décompositions de la mort.

Aujourd'hui même, si la Suisse présente un spectacle inquié-
tant et pénible, on ne peut pas dire que ce soit celui d'un peu-
ple misérable, sans honneur et sans vie. Elle estprofondément
divisée, c'est vrai, elle court peut-être à de grands malheurs,
elle les affronte imprudemment ; mais elle est divisée, mais elle
s'aventure pour des principes, pour tout ce qu'il y a de plus
noble et déplus grand, de plus digne defaire battre le

cSur,

Elle est, comme à toutes les crises de sou histoire, comme
aux jours de la lutte des ho unies libres contre les seigneurs,
de l'indépendance philosophique et religieuse contre le sys-
tème d'à vtori té,comme aux joursenfin où s'ouvrit,avec la révo-
lution française, la plus grande lutte des temps modernes, elle
est toujours, disons-nous, au centre de l'histoire, au cSurde la
mêlée, au fort du combat de la civilisation et de la liberté.
Ainsi que nous le dirons tout à l'heure d'après les sources les
plus sûres, voilà de part et d'autre des cantons prêts à se lever
comme un seul homme contrece qu'ils estiment un asservisse-
ment politique et moral : n'est-cerien que cela ? Qu'est-ce quo
l'Allemagne, par exemple, dont les publicistes traitent- si les-



temeni Ia Suisse, qu'ils comprennent si mal, peut mettreen re-
gard de mouveiiienspareils? Si la Suisse devaitdisparaître,com-me autrefo js les vieux Helretiens gaulois, galtica gens, olim

v* virisque clara, elle ne périrait pas non plus dans l'ombre,
se trouverait encore quelque grand historien, rumine Ta-

®ou César, pour consacrer à sa chute une page honorable ;
l 's nous ne sommes pas aux jours de Rome et d'une domina-
." "mverselle. En admettant que la Suisse puisse être con-

l'jßl, il estpermis de demander, avec un journal de Lausanne
l i luisait dernièrement cette question, si elle serait bien facile
j atgérer?Le philosophe Baader pensait à peu près de même,

t-sipie, dans son langage bizarre, mais expressif, il disait:
"tn Suisse il y a encore du noyau. » Qui a vu de près ce pays si
inerent des autres, quoique si lié avec eux, qui le connaît en
-"-même, clans sa réalité pratique el populaire, comprendra ce

*j"e nous avons en vue, les éléiuens de force et de vie qui rési-
ent en lui, et l'énergique résistance qu'il opposerait sur tous
es points de sa masse, sinon dans son ensemble, avant de se
'"'sserahsorber par d'autres.
, " ailleurs , comme chez tous les peuples rustiques et labo-
e"x i il y a chez les Suisses, an milieu de leur rudesse fou-

p'-euse, un principe de conservation et de retenuesensée , un
""met pratique et modérateur qui lésa toujours, jusqu'ici ,

etsauvé* dans leurs plus grandes divisions. C'est là
f'ir bon génie. Il vient alors , comme jadis l'ermite Nicolas de
llleà la diète deStatu, et ramène jusqu'aux plus égarés. Coin-

lie vec. \ c vt>l|t j)lir el fra -s f- es g| an ierS) i| souffle du haut de la
n'oi>tîigne un esprit d'apaisement qui finit par être écouté. Il
c"usei||e la tolérance ; il admet le communisme seulement par-

""' les troupeaux de l'alpage: il avertit les eonservatonrs d'être
"'Oinsâpre»Cl moins eniètes; il reproche aux radicaux lemalé-
''■ilisine ou l'enfantillage qui prend touleespèce de libertés
l'u'ir | a liberté, et la brutalité négative pour le progrès positif.
i '" dernière diète, on l'a même entendu, élevant sa voix émue
| evant les tribunes frémissantes et devant l'immobile assem-

e(>> conjurer Lucerne , au nom tle la pairie, de nepas appeler
',. Vee 'es jésuites la discorde, et peut-èlre la guerredans la con-ef|é''ation.. bien comprendre toute la portée de cet avertissement,

'!>ut serappeler quelle est la situation intérieure de la Suisse.
,!'"s l'action uniforme do l'esprit national existent autant
/'"prits particuliers indépendans cl égaux qu'il y a de petites
Publiques dans la république commune. L'équilibre esl no-

taire à cetle combinaison d'intérêts opposés: c'est une des. "ditions fondamentales de la paix, de la prospérité et de la
"p°e de cet ordre de choses. Il faut que les protestans et les

I -ooliques, les conservateurs et les radicaux, la racealleman-
I ,et la race française ou italienne, chacune avec sa langue,s intérêts industriels elles intérêts agricoles, la démocratie
"j! lr-'«u représentative, et les tendances aristocratiques, il faut,

S;K", que tous ces élémens soient en présence pour se con-
'"r réciproquement et former un organisme politique sain. "'goiireux. Malheureusement, si, au sein d'une de ces oppo-

'"'u'is, l'un des extrêmes prononcés, mais négatifs, devient,
l,Hl' suite d'une circonstance ou d'une transformation quelcon-
W, l'ennemi déclaré, agressifet actif de l'extrêmeopposé, vous
'Instituez la guerre à la balancedes forces. Les contradictions

ut bonnes lorsqu'elles empêchent la volume souveraine d'n-. t'épublique de se jeter en dehors d'elle-même du noté qu'ai'-eclioime un certain nombre de ses membres, elles sont la
'i' ,Vp-garde de l'ordre et du bien public; mais que l'anlago-
l,'Jie devienne de la haine ,et soudain les tendances changées
"passions, la prudence devenue défiance, l'esprit de parli, e "gle et sourd , mettront le feu aux quatre coins de la répu-
'tpie. Cela n'est pas si dangereux, au fond, que dans une

I| ?n;lrchie la subversion des principes dehiérarchie et de sou-
---iiiii ; i Ui,is il en résulte de grands malheurs, une longue

( , "''rliiition dans la prospérité et dans l'esprit public. L'his-
e suisse elle-même esl là pour le dire. "i maintenant, la Suisse semble toucherà une de ces crises

j ' sa"s compromettre son existence, renversent le bonheur. efteiir de la nation la plus heureusequi fut jamais. Le bran-
(|."-d'une gu-irre religieuse est agité par des mains trop har-
(

'iSet trop imprudentes pour que l'étincelle ne risque pas deJ'uiber quelque pari ; cl partout elle trouvera de quoi allumer
■ p'icendio qui courra comme un éclaird'un bout de la Suisse1 '"lire.. -m doit assigner deux dates importantes, deux causes essen-'"'les à cet état de trouble qui peut finir, d'un jourà l'autre ,
j'r Une explosion. En 1841, le gouvernement d'Argovie, mi-

ll 'lrlie protestant et catholique, mais d'unecouleur libérale un
v," Crue, eut àse plaindre d'un certain nombre de riches cou-. I,s placés sur son territoire, et qui, dit-il, étaient des foyers
v .r'--«tiens deconspirations cl d'intrigues. A la suite d'une le-
■j^-* de boucliers du parli catholique, il prit sur lui defaire
„'-""flnti-ccs couvens, de renvoyer chez eux les religieux,,
h

e confisquer les propriétés de leurs maisons an profit des
,. n'--">ies du pays et de l'état. Ces actes, comme on peut le

s 'rp- irritèrent extrêmement tout le parti ultrainontain agis-
ili,,,.*r*n:> il faut le dire, cela déjouait quelques mesures ; ils
ily. lotèrent aussi, et ajuste titre, la masse des populations ca-
los et cetle menace latente devint un instrument pour
g,, -""seins remuons des meneurs qu'avait voulu détruire lo

r,

"--"nement d'Argovie.
dj^ a"s cette affaire des couvens, qui occupa la Suisse et ses
fii,. e*Pendant plusieurs années, les cantons catholiques ne
OW"- Pm'iit tous pour la réintégration desreligieux dans leurs
ticil lJes et dans leurs biens, ni tous les protestans pour le main-
d»». la mesure prise par le canton d'Argovie dans l'exercice
do,' s""verainelé. Les deux camps se formèrent plutôt d'après
tnr| t

,
'l,ll»alliies politiques, qui rangèrent Nenfehatel , protes-

"it>i, l,r«ssien, sous lés drapeaux ultramontains, Tessin , ila-
|J(iv - -f|tholique, Soleuremême, parmi les défenseurs d'Ar-
u"t>r.' etle difficulté presque insoluble fut enfin tranchéepar

'>ete de compromis, au moyen duquel les couvens de
l'eir,.* rétablis, concession qu'arrachèrent à grand'-

Çç. *n* deux partis les cantonsmodérés et médiateurs.
Ifi-i eRr'sesurmontée, la Suisse respira. On crut êlre rentré

s"ti(,e lranqiiillitó passée. On oubliait que, s'il est une puis-

Cl,<

\ t>' '" *erre qui ne pardonne pas à ceux qui l'ont vain-
lô**1 celle dont le royaume ne devait pas être de ce mon-

Pltis i " d'avoir pris leur parti, les catholiques se montrèrent
'alnj °s,'les el plus envahissans. Us firent une révolution en

' 'oujours avec cette même audace qui se sert occulte-

ment des avantages que procurent des positions légales : levo-
rort ou directoire lueernois elle conseil d'état valaisan con-
duisirent les masses par des agens non avoués, mais hardiment
soutenus et disposant de tout. Enfin, et c'est leur suprême ou-
vrage, ils onl ouvert tout récemment pour la Suisse une ère de
discorde et peut-être de combats par l'introduction officielle
des jésuitesà Lucerne.

Lucerne n'est pas simplement, comme le Valais, une vingt-
deuxièmepar liede laconfédération qui peulà son gré se jeter,les
yeux fermés, dans les bras de laredoutable congrégation sans en
fairesubirlesconsèquencesdirectesà personne. Lucerne est un
des trois cantons directeurs. A son tour, savoir tous les six ans,
pendant deux ans, son conseil d'état devient le pouvoir exé-
cutif de la confédération durant l'intervalle qui sépare les diè-
tes, c'est-à-dire dix mois par an, et ces diètes, il les préside, il
les convoque même à l'extraordinaire, s'il lejugeà propos. Les
jésuites à Lucerne, appelés avec un abandon aveugle par legou-
vernement, ont donc un Sil ouvertdans les conseils de la Suisse,
une main dans sa politique, une position presqueofficielledont
ils sauront bien se servirpour pénétrer partout où ils le pourront
et attaquer le reste. Il en sera deLucerne comme de Fribourg,
où les jésuitessont depuis la restauration : pour avoir voulu se
donnerdes aides, on se sera donné des maîtres, et on verrait les
jésuites, maîtres dans un corort, directeurs occultes de la Suisse
libre et en majorité protestante; quelledérision ! Cerésultat,
le pays toutentier le pressent et le craint, JLe Valais, Fribourg,
les cantons primitifs, fervens et crédules catholiques, disent
seuls que c'est unechimère. Si quelque chose pouvait convain-
cre, sur ce |roint, l'incrédulité la plus obstinée, ce sont juste-
ment les discours par lesquels les anciens élèves des jésuitesse
défendent de leur être inféodés à jamais. C'est absolument
comme dans les Femmes savantes, le bonhomme Chrysale sou-
tenant qu'il est maître chez lui, et faisant la grosse voix depeur
qu'on n'en doute.

Il ne faut donc pas s'étonner si, à commencer par les hom-
mes politiques, toute la nation suisse, à une immense majori-
té , s'émeut à cette manifestation dangereusede la souveraine-
té cinlonale de Lucerne, ou plutôt du gouvernement lucer-
nois, car, quoique le peuple ait voté sur celte question, la
précaution qu'on avait prise decompter les absens comme ac-
ceptant les jésuites, garantissait presque leur admission , et
pourtant cette mesure a rencontré un nombre imposant de vo-
tes contraires. Lucerne est dans le droit légal, on ne le peut
nier. D'autre part, le peuple suisse se sent menacé , par l'usage
fait dece droit, dans ses intérêts les plus chers et les plus pré-
cieux. Cette situation est si vive, que maintenant, ce sont les
populations qui s'en sont pour ainsi dire emparées ; elles ont ,
dans les deux partis, débordé quelque peu leurs chefs; bien
quesoumises encore, ellessont agitées, frémissantes, elles se
préparent , s'inquiètent , et finiront peut-être par créer le con-
flit, si , à force de sagesse et de modération ,on ne réussit pas à
les calmer avant qu'un nouvel incident, une bagatelle peut-
être, les mette aux prises.

Toils ces antagonistes irrités sont voisins. Ynbourgjësuitise
jusqu'auxos depuis que ses enfans sont élevés au séminaire,
Fribourg sépare Bernedti canton de Vaud : Berne, dont le gou-
vernementrévolutionnai réel libéral peut à peine contenir der-
rière lui ses impèttieuix paysans; le canton de Vaud, fort pro-
lestant aussi, quoique tolérant, fort éclairé sur les périls pro-
chains, mais non moins remué, et peu disposé à voir Lucerne
introduire un pareil ennemi dans le

cSur

de la vie suisse. A ses
cotés, le Valais fanatique, tout enrégimenté et prêt pour un
coup demain populaire.tout fiereucorede sa victoire du Trient,
menace, au premier bruit, do franchir la frontière vaudoise ,
et là, de faire payer cher au district limitrophe l'aide et l'hos-
pitalité accordée à ses vaincus. Au centre, Lucerne, séparé par
son lac des petits caillons ses amis, est entouré par B°rne et
Argovie, c'est-à-dire par les plus énergiques ennemis des jé-
suites. Bâle-Ville avec Bâle-Campagne, les deux Appenzell ,
Cr.-nève, Saint-Gall, Zurich même el le canton des Grisons, qui
votera comme ce dernier en diète, n'ont pas l'adversaire en
dehors de la frontière, mais en dedans. Enfin, dans les cantons
qui ont le plus d'unité, je ne mentionne: pis des complications
assez redoutables pour le cas où de grandschocs viendraient
ébranler la majorité ou l'opinion dominante. Qu'on imagine,
si qn le peut, une situation plus laborieusement compliquée,
plus périlleuse ! niais aussi qu'on se souvienne quela Suisse ne
s'y trouvepas pour la première fois. Le corps le plus vigoureu-
sementconstitué a ses accidens et ses maladies; toute la question
pour lui est d'éviter un médecin assez maladroit pour tuer le
maladependant la crise.

(La suite à demain.)

Affaires religieuses de France.
Nous avons rapporté hier que le minisire delà justice en

Franco vient de déférer le mandement de M. l'archevêque de
Lyon au conseil d'état, pour cause d'abus.

Voici comment le Journal des Débats s'exprime sur cette

affaire :
M. le cardinal de Bonald vient de fulminer un mandement

contre le Manuelde droit ecclésiastique publié l'année dernière
par M. Dupin, et contre un opuscule du même auteur, intitulé :
Réfutation des assertions de M. le comte de Mantalembert. Nous
croyonsinutilede reproduire on entier ce mandement, qui nest
qu'un long factum contre tout ce que nos lois ont consacré sous
le nom de libertés de l'églisegallicane. M. de Bonald n'épargne
pas même les quairu célèbres articles de 1682 , déclarés lot de
l'état par l'ancienne et par la nouvelle jurisprudence. Nous
dismis les quatre articles, car M. de Bonald sait bien qu'ils for-
ment un tout indivisible, et qu'accepter le premier, qui pro-
clame l'indépendance du pouvoir lemporel , ce n'est rien faire
si l'on rejette les trois autres. La suprematie du pape sur les
couronnes est une conséquence que les pontifes romains du
moyen-àge ont fait sortir de leur prétendue infaillibilité, et
qu'on en fera toujours sortir quand on le jugera opportun. Ce
sera l'affaire d'unebulle. Qui sera juge, en effet, de la question
sinon le pape, infaillible apparemment dans son jugement sili-
ce point-là , s'il l'est sur tous les autres? On n'est pas ullra-
monlain à demi, ce n'est pas possible; ou ne l'est pas du tout
ou on l'est tout-à-fait. Mais c'est qu'il faut d'abord établir in-
sensiblement la doctrine de l'infaillibilité dogmatique du pape,
doctrine qu'on représente comme une opinion purement théo-
logiq,ue , dans laquelle l'état n'est pas le moins du monde in-

térosié. Quand cette doctrine sera bien établie , on lèvera le
masque. Il ne sera pas difficile do faire voir qu'elle contient ,
avec la souveraineté spirituelle, la suprématie temporelle , et
que qui estDieu , peut bien êtreroi.

Aujourd'hui on n'en est encore qu'au début. On procède
doucement à la ruine de ces maximes qui ont été pendant tant
de siècles la gloire de l'Eglise de France, et que le grand nom
de Bossuet recommande et protège. O.i n'ose pas le- déclarer
hérétiques, mais on les donne pour de simples opinions que
chacun est libre d'admettre ou de rejeter, et, en attendant, on
enseigne aux jeunes lévites les maximes contraires, on forme
peu à peu un clergé tout ultramontain. II y v des édits et des
arrêts qui prescrivent renseignement des quatre articles: on
s'élève contre ces édits et ces arrêts, on leur refuse toute force
obligatoire, on va plusloin:oii les proclameentachés d'impiété'
et d'usurpation: « Vouloir nous imposer les quatre articles, ce
«serait peine perdue, dit M. do Bonald. Nous ne pouvons ou-
" blier qu'il n'appartient qu'à l'église seule d'interpréter l'é-
«criture. Ainsi nous enseignerons librement l'infaillibilité du
" pape, si cetteopinion nous parait vraie. Nous dirons dans nos
» écoles que le pape est supérieur aux conciles, si l'écriture et

" la tradition nous semblent être favorables à ce point contesté. »
Et pourquoi un jour ne diriez-vous pas aussi que le pape est le
maître de donner et d'ôter les couronnes, si cette opinion vous
paraissait conforme à l'écriture et à la tradition ? Eu vertu de
votre droit souverain d'interprétation et do l'infaillibilité ro-
maine, quel point du droit politique et social vous échappera ?'
Tous les principes de la théocratie du moyen-âge nesonl-ilspas
contenus dans les paroles que nous venons de citer ? Aujour-
d'hui vous vous contentez de la liberté d'enseignerou de ne pas
enseigner les quatre articles, parce qu'à l'abri de celte liberté'
vous ne les enseignez pas. Puis un jour vous ferez un pus de
plus : vous érigerez en dogmes et en articles de foi les principes
contraires qui auront fait leur chemin sous le nom modeste de
simples opinions. Puis, enhardis par le succès, vous flétrirez
tous ces grands hommes de l'église gallicane, dont l'autorité
vous offusque ; la doctrine de Bossuet sera déclarée hérétique,
el M.Xavier de Mflistre deviendra voire grand docteur, votre
père de l'église. Puis, enfin, au nom de votre indépendance,
vous vous assnjétirez tout, n'offrant de choix aux peuples ef-
frayés qu'en! re la théocratie et l'athéisme. Voilà votre plan.

Nous n'en sommes pas encore là, il est vrai. Les foudres de
M. Bonald ne sont encore que purement spirituelles. On a choisi
VI. Dupin à cause sans doule de la haute position qu'il occupe
dans la magistrature et dans le corps législatif, pour faire sur
lui avec éclat un essai des censure ecclésiastique. Ou a eu soin
d'ailleurs de rattacher à M. Dupin et d'envelopper dans la mê-
me condamnation les jurisconsultes anciens et modernes les
plus célèbres par leur attachement aux libertés de l'é<-lise gal-
licane ; on les flétrit tous comme suspects d'hérésie et decalvi-
nisme ou de jansénisme ; les parlemens ont leur place dans
celte espèce d'excommunié.iiion générale et rétrospective:
Bossuel el les ("natTearticles de 1682, 51. Portails et la loiorga-
niquedu Concordat, les récens arrêtsde nos cours royales, tout
passe sous la verge de M. de Bonald, lout est condamné avec
une hauteur vraiment ullraiiionlaine ! Ce n'est qu'un essai,-
nous le répétons, niais cet essai révèle d'audacieuses pensées.
Le mandement finil par une condamnation en l'orme des deux
opuscules de M. Dupin. Nous croyons devoir mettre sous les
yeux de nos lecteurs cetteconclusion, qui leur donnera une
idée exactede tout le mandement. Voici les termes de la cen-
sure prononcée par M. de Bonald, cardinal, archevêquede Lyon
etprimat des Gaules, contre M. Dupin, membre de la chambre
desdéputés etprocureur- général à la cour de cassation.

«t A ces causes, après avoir examiné nous-même le livre intitulé : Manuel
du droit public ecclésiastiu-uefrançais , par H. Dupin , docteur en droit,pro-
cureur-général près la Cour do cassation, député de luNièvre, etc., etc.

;

Paris, 1844, et un écrit du même auteur intitulé : Réfutation des asser-
tions de M. le comte de Mantalembertdansson manifeste catholiquejParis,
1844;

» Lksiist kom de Dieu isvoqué, nous avonscondamné el cund.imuons le«-
-dit» ouvrages, comme contenant de» doctrines propres à ruiner les véritable»
libertés de l'église, pour mettre à leur pince de honteuses servitudes; à ac-
créditer des maximes opposées aux ancien» canuns et auxmaximes reçues
dans l'église deFrance, à affaiblir le respect dû au siège apostolique , à in-
troduiredans l'église le presbytérianisme, à entraver l'exercice légitime de
la juridiction ecclésiastique, à favoriser le schisin"! et l'hérésie : comme con-
tenantdespropositions respectivement fausses, hérétiques, et renouvelant
les erieurs condamnée» par la bulle dogmatique Auctoremfidei de notre
Saint Père le Pape ,de glorieusemémoire,Pie VI , du 28 août 179 t.

»îtoiiB défendons à ton» les ecclésiastiques de notre diocèse de lire et de
retenirces ouvrages

;

nous leur défendons d'en conseiller la lecture; nous
défendons pareillementaux professeurs de théologie et de droit canon do
mettre ces livres entre les mainsde leurs élèves,et d'enexpliquer les doctri-
nesautrementque pour les réfuter et les combattre. Sous faisons la même
défenseauxprofe»»eur» de la Faculté de théologie de l'Université.

«Et sera notre présent mandement envoyé aux curés de notre diocèse,
auxsupérieurs de nos séminaires , et aux doyenset professeur» de la Faculté
de théologie de l'Université.

i> Donné à Lyon, en notrepalais archiépiscopal , sous noire seing, le sceau
de no» arme» et le contre-seing de notre secrétaire , le 21 novembre, jourde
la présentation de la sainte Vier-je an temple, 1844.

» L. J. M. Cabd. de Boxaxd , archev.deLyon.
» Par mandement :

» Ai.libf.rt, chanoine-secrétaire. »

AffairesdeeEtats-Unis.

Nous avons dil que la chambre des représentans des Etats-
Unis, après s'être prononcée pour l'annexion du Texas, a im-
médiatement abordé la question del'Orégon,et que 117voix con-
tre 40 ont décidé, dans une première épreuve, l'établissement
d'un gouvernement territorial dans cetle partie de l'Amérique.
Le texte même du bill adopté par la ehamhre fait ressortir la
portée de ce vote, qui équivaut à une prise depossession.

Un gouverneuret un secrétaire , nommés pour cinq-années ,
résideront à l'ouest des montagnes Rocheuses. Des cours de
justiceseront établies , et une assemblée générale sera organi-

sée. Aussitôt que le nombre des habitaus mâles et libres , do
l'âge de 21 ans et au-dessus, aura atteint le chiffre de 5,000 ,
ils auront le droit de nommer des représentans pour les comtés,
villes et districts, dans la proportion de 1 représentant pour 500
habitaus. — La durée de cette représentation sera dedeux an-
nées.—L'assemblée générale se composera d'un conseil législa-
tif el d'une chambre des rcpréieiilans. — Le conseil législatif
sera formé de cinq membres élus par la chambre des représen-
tans. — L'état nouveau aura un délégué dans lo congrès fé-
déral. — 640 acres de lerre seront concédés à tout individu
mâle et blanc qui consentira à les cultiver pendant cinq années.
Les individus mariés recevront en outre 160 acres pour leur



femme et 160 acres pour chacun de leurs enfans au-dessous de
dix-huit ans. — Les autres dispositions du bill prescrivent ré-
tablissement de forts destinés à protéger le nouvel état.

La mesure relative au territoire de l'Orégon a élè présentée
et adoptée comme le complément de la résolution relative à
l'annexion du Texas. Ces deux votes procèdent du même es-
prit. Il paraît qu'il y a eu transaction entre les partisans de
l'un et de l'autre projet. Plusieurs adversaires de l'annexion
ont voté en faveur de celte mesure, à condition que ses parti-
sans donneraient un vote approbatif dans la question de l'Oré-
gon. C'est grâce à ce compromis que les choses ont été poussées
si rapidement.

Quant à l'opposition de l'Angleterre, elle a élè prévue;
mais personne nes'en est effrayé. Il y a même des orateurs qui
ont pleinement accepté la possibilité d'une guerre avec cetle
puissance et qui n'en ont pas moins maintenu leur vote.

Parlement britannique.
Chambre des lords. — Séance du 17.

Lord Beaumont présente un projet de bill pour régler les in-
demnités à accorder aux familles des individus tués par acci-
dent.

Lord Brougharn adresse quelques observations à la chambre
sur des tripolages qui auraienl eu lieu au bureau de commerce
au sujet des concessions de chemins de fer.

Lord Dalhousie répond en termes vifs aux remarques peu
bienveillantes de I orateur, et venge son département des ac-
cusations dont il est l'objet. Cet incident n'a pas d'autre suite.

Lord Campbell demande que le gouvernements'occupe de la
reconstitution du tribunal qui doit juger les demandes en con-
cessions de chemins de fer en premier ressort (le bureau de
commerce) dont la juridiction lui paraît ne reposer sur aucune
autorité, et dont les décisions, par conséquent, ne sauraient
èlre d'aucun poids devant les chambres.

Lord Warncliffe dit que ce comiié (des chemins de fer) a été
formé dans le but d'assister le parlement eu faisant certaines
enquêtes préliminaires; qu'il a élé constitué sur la recommanda-
tion expresse de la chambre des lords.

Chambre descommunes. — Séance du 17.
Le speaker moule au fauteuil quelques uiinnles avant quatre

heures; la cliambrcest très-nombreuse et les tribunes regorgent
de spectateurs qu'attire l'intérêt du débat qui doit s'ouvrir sur
le projet financier de sir Koberi Peel. La séancecommence par
la présentation de diverses pétitions parmi lesquelles nous re-
marquons les suivantes : 13 pétitions de diverses localités du
comté de Nnrfolk pour demander l'abolition du droil sur la
drèche. Pétitions de la ville de Bath , pour demander l'aboli-
tion de l'impôt sur les fenêtres. Diverses pétitions de plusieurs
villes d'Ecosse contre t.miemodification dans le syslème actuel
des banques de cc pays. Pétition pour le rappel du bill sur les
donations charitables, signée par 7,000 habitans de Cork. Pé-
tition de deux individus qui se plaignent de ce qu'on a ouvert
leurs lettres à la posle.
M. Duncombe, après avoir déposé ces deux pétitions, annonce

qu'il présentera une motion formelle nu sujet de la violation
du secret des lettres. La société delà paix, deWellingboro'ugli,
supplie le parlement de lie pas augmenter les forces munies
de l'Angleterre, (lans la crainte que cetteaugmentation ne tende
à troubler la paix générale.

M. MilesGibsoii annonce qu'il présentera une mo'ion ten-
dant a déclarerqu'aitcune disposition au sujet des droits sur le
sucre ne saurait èlre satisfaisante et permanente,» elle ne pres-
crit une parité de droits entre le sucre étranger elle sucre dos
colonies britanniques.

M. Rcebuck annonce que lorsque le premier lord de la tréso-
rerie présentera sa motion pour le maintien de l'income-tax, il
(M. Koehuck) proposera comme amendement de supprimer les
mots, industries, professions et offices. .(Cet amendement au-
rait pour effet de l'aire peser exclusivement l'impôt sur la pro-
priété.)

En réponse à une question de M. Labouchère, sir Robert Peel
dit que quelles quesoient les modifications qu'il propose sur le
tarif du sucre il ne les demandera d'abord que pour vn an.

M. P. Boithicick demande s'il est vrai que le prince Albert
doive recevoir bientôt le titre de roi conjoint, comme on l'a
annoncé dans les journaux.

Sir Robert Peel. Je pense que la meilleure politique consiste
eu général à ne faire aucune attention aux bruits de journaux
sur de pareils sujets; mais comme, dans celle circonstance, mon
silence pourrait èlre mal interprété, je répondrai à celte ques-
tion que le bruit dont il s'agit est dénué de tout fondement. Il
n'est nullement dans l'inlenlion de la reine de conférer le lilre
de roi conjoint à son altesse royale. Une discussion assez vive
s'engage entre lord Howick, M.'Wallace, M. Labouchère, M.
Koebuck, d'une part, et sir G. Clerk et M. Gladstone, au sujet
des décisions du bureau de commerce relatives aux nouvelles
compagnies de chemin de fer. L'opposition soutient que, dans
ses décisions, lecoinilé des chemins de fer dépendant du bu-
reau de commerce a agi arbitrairement, sans consulter les in-
térêts du pays; M. Labouchère voudrait, pour plus de garanties,
que ce comité ne jouit pus du pouvoir suprème qu'il s'est at-
tribué, el que le bureau de commerce lout entier prit pari aux
investigations et aux enquêtes préliminaires, et qu'il donnât
si-ti nvis sur les conclusions à soumettre au parlement. Un autre
membre de l'opposition soutient qu'il faudrait que les enquêtes
eussent lieu en public, ce serait le moyen d'éviter toute spé-
culation illicite. ( La suite à demain.)

Chambres belges.
Lu chambre dos représentans de Belgique s'est occupée a vani-

llier de la prise en considéra lion delà proposition desvin,»t-et-un
députés, pour modifier la législation de 183-i sur les céréales.
M. Eloi de Burdinne, le premier des signataires, a presenté les
(léveloppeuiens de celle proposition qui, suivant lui, doit êlre
aussi avantageuse aux producteurs qu'aux consommateurs, en
rendant impossibles les fraudes, auxquelles donne lieu la loi de
183 'i, et en -facilitant le défrichement des bruyères parsnile de
la plus grande protection qui sera accordée a'l'agriculture.

M. (jnsl-iau a combattu cl la proposition el même la prise en
considération ; il a soutenu qu'elle n'avait d'antre bul, quede
faire augmenter outremesure les droits à l'entrée et à la sortie
des céréales ; qu'une telle proposition, qui demanderait plu-

sieurs mois d'étude et deréflexion estprésentée d'une manière
très-inopportune dans un moment où il reste à peine trois ou
quatre semaines de session. Il a fait remarquer que cette pré-
sentation pourrait bieii n'être envisagée quecomme une récla-
me électorale.

La prise en considération a été prononcée à la presque una -
nimité, mais plusieurs orateurs, notamment MM. Rogier, Ver-
hangen et Lesoinne, ont demandé que la question fût étudiée
avec le plus grand soin, dans tous ses détails, au moyen d'une
enquête à fairesoitpar la chambre, soit par legouveriiement, et
en consultant tous les intéressés. Du reste les membres qui ont
pris part à cettediscussion ont élé tous d'accord pour reconnaî-
tre que la loi de 1834 a été discutée en l'absence de renseigne-
mens et qu'il ne pouvait pas en être ainsi maintenant.

M. le ministre de l'intérieur a promis defournir avantpeu de
temps les renseignemens que possèdent les bureaux deson dé-
partement.

La séance a été remplie par cetle discussion.

Nouvelles de Suisse.
Le gouvernement français fait publier la dépêche suivante,

datée de Besançon, le 17janvier:
"Le conseil-d'élat du canton deVand a abdiqué en masse.

Une assemblée populaire générale, réunie sur Montbesson, à
Lausanne, a établi un gouvernement provisoire, composé de
neuf membres, et ayant pour président M. Druey, conseiller-
d'état.

Ces événemens, motivés sur ce que le grand-conseil n'a pas
suffisamment déféré au vSu de 32,000 pétitionnaires pour l'ex-
pulsion des jésuites, se sont passés dans les journéesdes 14 et
15 février.»—Après une délibération qui a duré deux jours , le grand-
conseil de Lausanne a rejeté la proposition de la majorité du
conseil d'état par 104 voix contre 64, et celle de la minorité
par 97 contre 81; il a au contraire adopté par 103 voix contre
64 la proposition moyenne de MM. Muret, conseiller d'état , et
Verdeil, membre du grand-conseil , par suite de laquelle Lu-
cerne sera instamment prié de ne pas donner suite à l'appel
des jésuitesdans ce canton. Si la réponse de Lucerne ne satis-
fait pas le grand-conseil, il se reserve de prendre des mesures
ultérieures. La réponse de Lucerne doit avoir lieu avant la pro-
chaine diète ordinaire , afin qu'on puisse donner de nouvelles
instructions à ce sujet. MM. Frossard , président du grand-
conseil, et Miéville, conseiller d'état , ayantensuite refusé les
fonctions de députés à cause de leurs principes conservateurs ,
ou a nommé MM. Druey, conseiller d'état, et Briatte, membre
du grand-conseil , qui sont radicaux l'on et l'autre. Suivant la
Nouvelle Gazette de Zurich, le résultat de ces élections a un
peu calmé « l'extrême agilation » produite par le rejet des pro-
positions ultra-radicales dans la question des jésuites, rejet
qu'on avait communiqué an peuple par des signaux.— M. le général deSonnenberg est arrivé le 13 de ce mois
à Lucerne, avec le bateau a vapeur.

Le grand conseil de Fribourg, après avoir conféré au conseil
d'état des pleins-pouvoirs étendus, lui a par contre refusé par
41 voix contre 35 le droit dénommer un commandant en chef
de toutes les troupes du canton et s'en est réservé le choix pour
lui-inèihe.— Dans la séance du 13 du landrath de Glaris 3692 citoyens
ont présenté des pétitions demandant l'expulsion des jésuites.
La tribune est remplie, le landrath au complet. A 81 voix con-
tre 16, on reconnaît la compétence du pacte pour l'expulsion
des jésuites, qui esl décidée aussitôt. MM. le conseiller Jenni
el le laiidamnianii Muller reconnaissent le droit que donne le
pacte d'expulser des associations, mais trouvent les jésuitesin-
noeens. Au surplus, l'instruction se rapproche de celle de Zu-
rich. M. Kluuier est députéà la diète.— La Gazette d'état résume l'instruction d'Argovie dans les
lignes suivantes :

1° Le canton d'Argovie demande l'expulsion de tous les jé-
suites hors de la Suisse.

2" Relativement auxcorps-francs, le gouvernement d'Argo-
vie repousse lout décret obligatoire comme contraire à sa sou-
veraineté cantonale.

POST-SCRIPTUM.
NoureliesdeFrance.

On nous écrit de Paris, 18 février :
Dans la séance de ce jour, M. Debelleyme, rapporteur de la

commission chargée d'examiner le projet de loi relatif à la de-
mande desfonds secrets, a lu son rapport à la chambre des dé-
putés. La discussion a élé fixée à jeudi. Avant de procéder à
cetle lecture, M. Debelleyme a prononcé quelques paroles dont
voici los plus saillanles :

«Les demandes des fonds secretsmit toujours été considérées
comme des allocations nécessaires au service de la police géné-
rale et comme un vole de confiance. C'est àce double til re que
le ministère a présenté le projet de loi soumis à votredélibéra-
tion.

Avant de prendre une résolution, votre commission a en-
tendu M. le prèsidentdu conseil , N. legardo-des-sceaux, M. le
ministredes affaires étrangères et M. leministre do l'intérieur.
Les explications qu'i!s ont données ont paru satisfisantes àla
majorité do votre commission. La commission a voulu appré-
cier l'ensemble trie la politique du cabinet, par les résultats
qu'elle a produits.

La minorité de votre commission se croyant suffisamment
éclairée sur les points spéciaux de la politique extérieure, a
désiré ne pas y amener le débat. La majorité toute prêle à l'ac-
cepter, n'iiviiit aucun intérêt à le provoquer , puisqu'elle est
satisfaite de l'-'iisemble decelte politique.

Quant à l'ordre intérieur, si nécessaire à l'action de l'indus-
trie cl du commerce, la majorité de votrecommission a reconnu
quela tranquillité el la próspér.it.é du pays n'avaient jamais été
plus réelle. Elle a aussi reconnu que l'accord des pouvoirset
la politique suivie ail dedanset nu dehors, pendant les quatre
dernières années, ont consolidé la paix et puissamment contri-
bué, par la confiance et la sécurité, au développement des ri-
chesses nationales.»

C'est vendredi ou samedi qu'aura lieu le vole sur les fonds
secrets. Tout porte à croire que le ministère aura une majorité
plus quesuffisante. L'union est grande dans le parti conserva-

leur: toutes les dissidendes ont disparu devant le danger ue
voir M. Thiers revenir au pouvoir. Les souvenirs déplorable
de 18-40 sont encore tellement vifs quel'apparence seule dure-
tourde M. Thiers a fortifié subitement la majorité.

Quant à M. le comte Mole, il n'aurait pu réussir dans sa ten-
tative, qu'avec le secours et l'appui de M. de Monlalivet ; niai-1
il paraît qu'il s'en est souvenu trop tard ; d'ailleurs M. de Mon-
lalivet, dans cette circonstance, comme à toutes les époques d"
sa vie politique s'est tenu loyalement à l'écart de toutes les i»'
triques; et il n'a pas permis que son nom si hautement et si uni"
universellement honoré, servît de prétexte et d'égide à de»
hommes dont il ne partagerajamais les principes.

L'opposition n'a pas encore arrèlé son plan de bataille pouf
la discussion et le vote des fonds secrels. Les avis sont Irès-par'
tagés dans ses rangs. M. Thiers voudrait qu'il ne fût pas dit utl
seul mot et qu'on procédât immédiatement à un vole décisif!
mais la gravité de M. Barrot paraît ne pas vouloir se prêtera
une semblable proposition. Comme M. Barrot a beaucoup plus
d'influence que l'ancien président du l,rmars, on peut donc
s'attendre à une discussion, et l'on assure même qu'elle sera
très-vive.

Bourse de Madrid du 12 février.
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MioninUL lüederd. Schouwburg.
Op Vrijdag 21 Februarij 1845 (N° 37 in het abonnement.)

De Ligtzimiige Leugenaar,
blijspel in driebedrijven.

Gevolgddoor :

De Vrouwen Soldaten , of de slecht verdedigde
Vesting,

blijspelmet zang , in één bedrijf.
De aanvang ten JfALFZEVEN uren.

M'héàtre- itoyal-Français .
Samedi 22février 1845.— (ReprésentationM» 114.)

LA VESTALE,
grandopéraentrois actes, paroles de M. Etienne Jouy, musique de Sporilini-

L'ENFANT TROUVÉ.
Comédie en troisacte» el en prose , par Picard et Mazères.

On commencera à SEPT heures.
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